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Objets trouvés

Une montre violette
a été trouvée sur la pla-
ce de la mairie et une
paire de lunette noire au
Foyer rural. S’adresser
au secrétariat de mairie.

Point d’accès WIFI
(Hot Spot)

Un point d’accès
WiFi a été installé et per-
met  aux habitants et
toute personne de pas-
sage dans notre village,
de se connecter gratui-
tement avec un ordina-
teur, smartphone ou
tablette, afin d’accéder à
Internet.

Zone de couverture
: Place de la mairie

Société de Chasse

Les cartes de chas-
se 2014/2015 seront en
vente au local des chas-
seurs le vendredi 5 sep-
tembre de 19 h à 20 h 30.

A Retenir
   11 septembre
   de 19 h à 21 h

Formation Défibrillateur

 16, 18 et 22 septembre
de 19 h à 22 h :

 Formation Secourisme
(tarif 60€)

Soirée « La rentrée du village »

Comme chaque année, nous avons le plaisir de vous convier à une
soirée festive pour la rentrée. C’est notamment l’occasion de souhai-
ter ensemble la bienvenue aux nouveaux arrivants et de vous présen-
ter les activités proposées par les associations du village.

Cette soirée aura lieu le :

Samedi 27 septembre à 20 h 30
Salle Palisses

L’animation sera assurée par le groupe  « Montanhas e Ribera »
     de Bidos qui nous proposera un choix de chants traditionnels
béarnais, espagnols...

La soirée se conclura par un moment de convivialité (boissons,
gâteaux).

Vous êtes toutes et tous les bienvenus.
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ORAGE DU 8 AOÛT

Suite aux intempéries du mois d’août :

L’orage du mois d’août a été particulièrement violent, provoquant la chute de plusieurs arbres, de sorte
que les routes de Gan, de Bosdarros et de Nay ont été momentanément coupées. Nous remercions les
personnes qui se sont mobilisées dans l’urgence, tronçonneuse à la main ou avec le râteau et balais  et en
pleine nuit, pour libérer les voies, permettre le passage des véhicules bloqués et pour dégager les grilles
des regards et caniveaux dans le village.

Toutefois malgré ce travail, il reste des arbres dans les haies et près des voies, ils menacent de
retomber sur la route, et également de boucher les fossés, ce qui pourrait se traduire par un mauvais
écoulement des eaux en cas d’orage.

Nous insistons auprès des propriétaires concernés pour dégager ces arbres (nous en profitons pour
appeler votre vigilance sur les résidus de tonte, ils ne doivent pas être rejetés dans les caniveaux ou fossés
pour la même raison : risque d’obstruer l’écoulement en cas d’orage).

Rappel orage

Les orages sont nombreux dans notre région, et les nouveaux arrivants ont pu constater qu’ils peuvent
être violents. En cas d’orage, la seule précaution efficace est de débrancher les appareils électriques
sensibles (ordinateurs, télévision, etc), une protection de type parafoudre s’avère insuffisante si l’orage est
violent.

SOCIETE DE CHASSE DE REBENACQ

Dernièrement Jean-Bernard CLOS-COT nous a quitté.
Jean-Ber était très impliqué dans notre société. Garde-chasse et responsable des battues, il était aussi

pour chacun de nous un copain et même un ami.
Nous pensons très fort à son épouse Sandrine, à leurs 2 filles ainsi qu’à Dédé et Yolande, ses parents,

sans oublier sa sœur, son frère, l’ensemble de cette famille très unie. Relater tous les bons moments passés
avec lui serait trop long. Remercions le pour ce qu’il nous a apporté.

Adiu Jean Ber, nous ne t’oublierons pas.

Les amis chasseurs de Rébénacq et Bosdarros.

L’équipe municipale et l’ensemble des Rébénacquois s’associent à la douleur de la famille, et lui présentent
leurs sincères condoléances.

Poubelles publiques

Il existe dans le village différents endroits où déposer ses ordures en cas de besoin : Montoulieu et
HLM Husté, route de Laruns (ordures ménagères) Garenne, lotissement St Esteben et le Poundet (verres).
Les verres doivent être déposés dans le container et non déposés au pied de celui-ci. Les autres containers
sont dans le domaine privé et n’ont pas à être utilisés par d’autres personnes que les propriétaires concernés.
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Les lieutenants de louvetterie sont des personnes qui acceptent à titre bénévole d’intervenir pour la
destruction d’animaux errants. Ils doivent être assermentés auprès de la préfecture et désignés par elle. Les
candidats doivent être titulaires du permis de chasse depuis au moins 5 ans. Les personnes intéressées
peuvent consulter les documents appropriés au secrétariat de mairie (détail des conditions requises, pièces à
fournir). Les dossiers doivent être traités rapidement, s’inscrire sans délais.

Lieutenants de louvetterie

Nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue à deux nouvelles entreprises dont les responsables
habitent Rébénacq :

M. Duhamelle, Kirbs Entreprise Désinfection de matelas (07 81 07 82 41)
Mme. Corinne Joubioux  Traiteur    (06 87 53 09 32)

Deux nouvelles entreprises à Rébénacq

Un recensement des palombières est en cours par la Fédération Départementale des Chasseurs des
Pyrénées-Atlantiques. Chaque palombière doit être déclarée avec sa position GPS exacte.

Vous trouverez à la mairie tous les renseignements complémentaires pour effectuer cette déclaration, si
vous ne l’avez pas faite, le président de la Société de Chasse peut vous aider à vérifier la bonne prise en
compte de cette déclaration.

Palombières

L’assemblée générale a eu lieu le 29 aout, et la liste des activités vous sera proposée dans un prochain
Amassa.

Nous vous informons dès maintenant que la reprise des activités du Club Photo l’œil du Néez aura lieu le
mardi 16 septembre à 20 h 30  la mairie.

Les inscriptions pour la Zumba et la gym se feront le vendredi 26 septembre à 19 h 45 salle Palisses.

Reprise des cours de guitare le dimanche 28 septembre à 18 h

 Foyer Rural

Enfin la chronique du F.C. REBENACQ fait son retour.

Pour la fin de saison, le club a fait son bilan habituel et réélu un nouveau bureau
avec une agréable surprise :Notre nouveau président est en fait une présidente …

Super non ???

Composition du nouveau bureau :

Présidente : ARAUJO Olivia   Vice Président :  SERRALHEIRO Julien
Secrétaire : PAIRAULT Christian  Secrétaire Adjoint :  PAIRAULT Anthony
Trésorier :  SERRALHEIRO Jean-Louis Trésorier Adjoint :  DUPRE Philippe

Par manque d’effectif chez les vétérans, il n’y aura pas d’équipe vétéran la saison prochaine.
Mais les anciens du club seront là pour supporter nos jeunes à partir de septembre.
Nous comptons bien  évidemment sur vous pour venir le dimanche matin les encourager et boire un petit
café. Bonne reprise à tous.
Sportivement vôtre.
Le Bureau

La Passe du Foot



La marche Rando-Bastides organisée de Gan à
Rébénacq sous l’égide de Bastides 64 a connu un
très vif succès.

L’organisation par le Foyer Rural et l’association
Gan Mémoire et Patrimoine, ainsi que la municipa-
lité,  s’est révélée sans faille, permettant à chacun
une marche agréable et sans encombre, d’autant
qu’un soleil vraiment chaleureux était de la partie.

Une participation record avec 183 marcheurs,
dépasssant les prévisions les plus optimistes.

De courtes explications sur les bastides concernées agrémentaient le départ et l’arrivée ; le pot de clôture a
été très apprécié. Un grand succès, on en redemande !

 C’était en Juillet
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Le Foyer rural

LA MARCHE RANDO BASTIDE GAN REBENACQ


